L’eau et l’assainissement dans le Grand Nancy : 

l’usager paie, qui en profite ?

1. Le prix de l’eau

En 2007, le prix du mètre cube d’eau facturé par la Communauté urbaine du Grand Nancy (CUGN) était de 3,1982 €, qui se détaillent ainsi.

– Fourniture de l'eau : 1,1920 € (coût du prélèvement de l'eau dans la Moselle, du traitement dans les usines et de l'acheminement jusqu'au domicile).

– Redevance d'assainissement : 1,0003 € (coût de l’acheminement et du traitement des eaux usées à la station d’épuration de Maxéville avant rejet dans le milieu naturel).

– Redevances perçues au profit de l'Agence de l'Eau Rhin-Meuse : 0,8100 € (financement de travaux de lutte contre la pollution et de protection des ressources en eau).

– Redevances perçues au profit de Voies Navigables de France : 0,0292 € (participation à l’entretien des voies navigables).

– TVA perçue au profit de l’Etat : 0,1667 €.

Ainsi, sur le prix du mètre cube d’eau, les deux tiers, soit 2,1923 €, reviennent à la CUGN ; le reste est perçu au profit d’autres organismes. 

En 2008, la part de la CUGN augmente de 1,5 %. Pour la période 2001-2008, elle a augmenté de 15,21 % (fourniture de l’eau : + 9,31% ; redevance d’assainissement : + 23,11 %). 

En outre, l’abonnement (location et remplacement éventuel du compteur, entretien du branchement de la conduite principale au compteur) se monte à 39,06 € TTC par an pour une maison individuelle. A cela peut s’ajouter la facturation de prestations spécifiques. 

2. Qui gère l’eau et l’assainissement ?

A la CUGN, l’eau et l’assainissement sont, juridiquement, «en régie», c’est-à-dire gérés directement par la collectivité. En réalité, il s’agit plutôt d’une «gestion mixte».

a) La production d’eau potable

L’eau du Grand Nancy est prélevée dans la Moselle, à Messein, où elle subit déjà un pré-traitement. Quand on ne peut pas puiser dans la Moselle, on utilise des bassins de réserve situés à Richardménil. Le réseau souterrain et les puits de Tomblaine sont entretenus pour servir de secours en cas de catastrophe, mais seraient insuffisants dans ce cas.

L’eau est ensuite acheminée jusqu’à Vandœuvre, dans les usines Saint-Charles et Edouard-Imbeaux. La seconde remplace progressivement la première. Quand le nouveau procédé de traitement, dit «filière d’ultrafiltration», qui doit fournir une eau de meilleure qualité, sera totalement opérationnel à l’usine Edouard-Imbeaux, l’exploitation de l’usine Saint-Charles sera abandonnée.

Ces usines de production d’eau potable ne sont pas gérées par la collectivité, mais par une entreprise privée. La Société Nancéienne des Eaux (SNE) gère l’usine Saint-Charles depuis 1973 et l’usine Edouard-Imbeaux depuis 1985, ainsi que la prise d'eau de Méréville. 

La SNE est une filiale commune de Veolia (ex-Vivendi) et de la Lyonnaise des Eaux (Suez), comme il en existe une douzaine en France. En 2000, le Conseil de la Concurrence a dénoncé le principe de ces filiales communes et appelé le législateur à imposer une réflexion sur le retour en régie lors des renouvellements de contrats. En 2002, il a demandé au ministre de l'Economie d'intervenir pour faire dissoudre ces filiales, mais celui-ci n’a pas réagi à ce jour. Autrement dit, ces usines restent confiées à une société à la légalité douteuse, selon le Conseil de la Concurrence.

Le contrat passé avec la SNE a été renouvelé en 2006 pour une durée de 10 ans, jusqu’au 31 décembre 2015. La Lyonnaise (société-mère de la SNE) et la SAUR avaient aussi déposé un dossier. Ce contrat prévoit une rémunération de la SNE d’environ 34 millions d’euros HT sur la période de 10 ans. Pour 2006, l’exploitant a touché une rémunération de 2,38 M€ HT.

En 2006, 23 millions de mètres cubes ont été produits, mais seulement 16,3 millions ont été facturés aux abonnés, soit un rendement de 71 %. Si l’on intègre les volumes consommés par les services techniques sans être comptabilisés (essais sur les poteaux d’incendie, purge du réseau, nettoyage des réservoirs, du réseau d’assainissement, des avaloirs, de la voirie), le rendement atteint 74%.

Enfin, la mise en place du nouveau procédé d’ultrafiltration de la station Edouard-Imbeaux a été confiée à la société OTV, filiale de Veolia, pour un montant de 22,9 M€ HT (à ce jour), dans le cadre d’un marché de «conception-réalisation» (la collectivité fixe un objectif, la société présente un projet et le réalise).

b) Les réseaux

Depuis les usines de Vandœuvre, l’eau est acheminée chez les particuliers et les industriels. La gestion du réseau de distribution est assurée par la collectivité en régie.

Cependant, le renouvellement et la vérification des compteurs étaient confiés jusqu’à cette année à une autre filiale de Veolia, la compagnie des Eaux et de l’Ozone, dans le cadre de «marchés à bons de commandes» d’une durée de trois ans. Un nouveau contrat a été passé en 2007, dont le titulaire n’est pas encore connu.

Le réseau d’assainissement est exploité en régie jusqu’à la station d’épuration de Maxéville.

c) L’assainissement

L’usine de Maxéville est gérée depuis 1985 par Tradilor, filiale de SOGEA-Est, elle-même filiale de Vinci, dans le cadre d’un «contrat d’exploitation» (marché public). La rémunération de Tradilor en 2006 a été de 7,47 M€ HT. Le dernier contrat, signé en 2001, arrivera à terme le 31 octobre 2008. Une nouvelle procédure a été engagée afin de signer un nouveau contrat de 10 ans, pour un montant de 94,5 M€, comprenant aussi la valorisation des boues et les gros travaux de renouvellement.

L’eau traitée par cette usine est rejetée dans la Meurthe, écosystème sensible. Afin de respecter les normes prévues par la réglementation en matière de phosphore et d’azote, deux marchés ont été confiés à la société OTV, filiale de Veolia. 

– Un marché de «réalisation» pour le traitement du phosphore, d’un montant de 7,3 M€ HT (valeur juin 2003).

– Un marché de «conception-réalisation-exploitation» pour le traitement de l’azote, selon les normes établies par un arrêté préfectoral de 1998. Ce marché, attribué en 1999, prévoyait la mise en œuvre d’un procédé expérimental, dont l’exploitation devait débuter le 1er janvier 2001. Or en 2007, le procédé n’a toujours pas été réceptionné ! Suite à une transaction, la CUGN a abandonné les pénalités auxquelles elle pouvait prétendre. En 2006, un arrêté préfectoral met la CUGN en demeure de trouver une solution ; mais en 2007, c’est un autre arrêté préfectoral qui trouve la solution… en révisant les normes à la baisse ! Pendant ce temps, la collectivité a dépensé 17,4 M€ HT (valeur novembre 2005) pour un procédé expérimental qui s’est avéré inefficace et pour une dépollution insuffisante.

Enfin, les boues sont éliminées soit par épandage, soit par enfouissement/incinération (coût : 0,3 à 1,2 M€ par an).

3. Gestion privée ou gestion publique ?

Il existe deux grandes catégories de délégations de service public. 

– L’affermage : la collectivité confie à une société privée l’exploitation du service, mais elle assure elle-même les investissements. C’est le cas des transports urbains à Nancy : la CUGN construit le réseau et achète les véhicules, qui sont exploités par la Connex.

– La concession : la société concessionnaire finance les travaux, sa rémunération prend en compte les coûts d’exploitation et l’amortissement des investissements (exemple : les sociétés d’autoroutes) ; les contrats sont souvent de longue durée (30 ans). 

Juridiquement parlant, les contrats passés avec la SNE pour la production d’eau potable et Tradilor pour le traitement des eaux usées ne sont pas des contrats de délégation de service public, mais des «contrats d’exploitation», régis par le Code des marchés publics. Bien qu’il s’agisse, dans les faits, de confier la gestion complète des installations à des sociétés privées, la qualification de marché public exonère celles-ci des obligations liées à une délégation de service public, notamment en matière de transparence et de contrôle – au moins théorique – par la collectivité. Ainsi, dans le cas d’un marché public, contrairement à la délégation de service public, la société n'a pas à fournir ses comptes dans un rapport public ; le système est encore plus opaque.

Le manque de transparence est en effet la première conséquence de la gestion privée. Les formules de révision des prix sont illisibles, y compris pour les élus qui les votent. La Chambre régionale des Comptes a aussi relevé que les données servant à calculer la rémunération du titulaire du contrat sont souvent fournies par celui-ci, sans que la collectivité ait les moyens de les vérifier. Telle charge ou dépense peut ainsi être facturée à plusieurs collectivités, si les activités et les comptes de la société ne sont pas bien séparés.

De plus, la collectivité n’utilise pas toujours les moyens à sa disposition pour assurer les contrôles nécessaires et faire respecter le cahier des charges : courses non assurées faute de maintenance des bus par la Connex ; procédé OTV de traitement des eaux usées non efficient six ans après la date prévue ; parking Thiers rendu délabré par la société Vinci, qui l’exploite depuis 30 ans, et dont la remise en état sera payée par les contribuables du Grand-Nancy… Le tout sans que la CUGN n’exerce de poursuites ou ne réclame les pénalités auxquelles elle aurait droit. Pourquoi, au fait, tant d’indulgence ?

Mais, en raison même de l’opacité du système, les conséquences de la gestion privée ne sont visibles que lorsqu’il y est mis fin, dans les collectivités qui reviennent à une gestion publique, comme Neufchâteau. Après avoir rompu le contrat qui la liait à une filiale de Veolia, cette commune a fait passer le prix du m3 d’eau d’environ 4 € à 3 €. Pourtant, avec une recette diminuée d’un quart, de nombreux investissements ont été réalisés, dont la construction d’une station d’épuration, et la production d’eau potable a été réduite d’environ 30 % grâce à la réparation des fuites – ce qui n’était pas fait auparavant. Ainsi le «retour en régie» s’est traduit à la fois par une économie pour les usagers, une amélioration du service, un réseau mieux entretenu et plus performant et une meilleure gestion de la ressource ! 

L’objectif du privé n’est pas la qualité du service, mais le profit. Ainsi, dans un contrat d’affermage, la société «fermière» n’a aucun intérêt à entretenir les réseaux et autres immobilisations, dont l’entretien est à sa charge, mais dont le renouvellement est à la charge de la collectivité. De même, la pollution des eaux peut être aussi une source de profit pour des sociétés qui, par ailleurs, vendent aux collectivités des procédés de dépollution très coûteux.

Malgré les gaspillages engendrés par les délégations de services publics, de nombreux élus n’envisagent pas un retour en régie. Ils se sont laissé convaincre qu’ils n’ont pas la «compétence» pour gérer des services faisant appel à des technologies toujours plus complexes et soumis à des normes de plus en plus contraignantes. Les expériences de retour en régie comme celle de Neufchâteau prouvent que cet argument ne tient pas, car la collectivité qui reprend la gestion du service reprend aussi le personnel… avec ses compétences.

La gestion des services publics exige de la transparence, ce qui n’est pas le cas à la CUGN. Les élus, y compris d’opposition, doivent avoir accès aux documents leur permettant de voter en connaissance de cause. Les citoyens aussi sont concernés, comme usagers et comme contribuables. Ils doivent se mobiliser, créer un rapport de force : à Castres, c’est l’action d’un comité d’usagers qui a mobilisé l’opinion publique et obligé la municipalité – de droite – à reprendre en régie la gestion de l’eau et de l’assainissement.

